
Dispositif

1. Le pourvoi est rejeté.

2. M. Darko Graf est condamné aux dépens.
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(Renvoi préjudiciel — Article 99 du règlement de procédure de la Cour — Directive 1999/70/CE — 
Accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée — Clause 4 — Contrats de travail à 
durée déterminée successifs dans le secteur public — Restructuration de l’organisation universitaire — 

Réglementation nationale — Intégration des enseignants des écoles universitaires dans le corps des 
professeurs des universités — Condition — Obtention du titre de docteur — Transformation des emplois à 
temps plein en des emplois à mi-temps — Application aux seuls enseignants occupés en tant qu’agents non 

titulaires — Principe de non-discrimination)
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Dispositif

La clause 4, point 1, de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée, conclu le 18 mars 1999, qui figure en annexe de la directive 
1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant l’accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée, doit être 
interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui autorise, dans le cadre de 
mesures de restructuration de l’organisation des universités, les administrations compétentes de l’État membre concerné à réduire de moitié 
le temps de travail des enseignants des écoles universitaires, engagés en tant qu’agents non titulaires, en raison du fait qu’ils ne possèdent 
pas le titre de docteur, alors que les enseignants des écoles universitaires qui revêtent la qualité de fonctionnaires, mais qui ne sont pas 
davantage en possession d’un titre de docteur, ne font pas l’objet de la même mesure. 
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